Article 1

Le PRIX DU QUAI DES ORFÈVRES, créé par M. Jacques CATINEAU en 1946, est destiné à couronner chaque année un roman policier sur manuscrit inédit et anonyme, œuvre d'un écrivain de langue française. 

Article 2

Pour l'attribution du Prix il est tenu compte par le Jury, entre autres considérations, des qualités littéraires, de l'exactitude matérielle des détails et du respect apporté par l'auteur dans la description des modalités de fonctionnement de la Police et de la Justice françaises. 

Article 3

Le montant du Prix est de 777 euros, remis à l'auteur le jour de la proclamation du résultat par Monsieur le Préfet de Police au cours d'une réunion où sont invités l'ensemble des médias et quelques hautes personnalités. Le manuscrit retenu est publié par la Librairie Arthème FAYARD, le contrat d'auteur garantissant un tirage minimum de 50 000 exemplaires. 

Article 4

Le Jury du PRIX DU QUAI DES ORFÈVRES est placé sous le patronage d'honneur du Préfet de Police en exercice le jour de la proclamation du résultat et sous la présidence effective du Directeur de la Police Judiciaire de la Préfecture de Police le jour du vote des Membres du Jury. Le Jury est composé de personnalités remplissant des fonctions ou ayant eu une activité leur permettant de porter un jugement qualifié sur les œuvres soumises à leur appréciation. 

Article 5

Les manuscrits doivent être expédiés par la Poste avant le 15 Mars (*) de chaque année, en un seul exemplaire au :

Secrétaire général du PRIX DU QUAI DES ORFÈVRES. 
36, quai des orfèvres, 75001 PARIS. 
Pour éviter aux Membres du Jury des fatigues oculaires nuisibles à leur appréciation, il est fortement conseillé d'envoyer une première frappe et de soigner particulièrement l'orthographe. Les manuscrits doivent avoir un minimum de 300 000 signes (chaque lettre, chaque ponctuation, chaque espace, représente un signe...). Sur la couverture de chaque manuscrit, seul doit être indiqué le titre envisagé, sans mention d'auteur. Ce titre sera répété sur l'enveloppe d'un pli fermé - contenant le nom de l'auteur, son adresse exacte, ses coordonnées téléphoniques, ses date et lieu de naissance et sa profession-, qui doit être envoyée, annexé au manuscrit.
(*)Si le manuscrit est prêt, ne pas hésiter à l'expédier dès octobre de l'année précédente, ce qui permet sa lecture dans les meilleures conditions 

Article 6

Les manuscrits non retenues dans la dernière sélection sont retournées à leur auteur le 30 juin. Le Secrétariat du Prix conserve seulement les ouvrages retenus dans la sélection finale ; ces derniers ne pourront être retournés avant le 1 octobre, date du choix définitif du Jury. Le nom du lauréat n'est pas dévoilé avant la proclamation officielle par le Préfet de Police. Le Secrétariat du Prix décline toute responsabilité en cas de perte par les services postaux, ainsi que pour les manuscrits dont le retour n'aurait pas été demandé avant le 31 octobre. 

Article 7

Les auteurs s'engagent par le dépôt de leur manuscrit à ne pas proposer leur œuvre à un autre éditeur avant d'avoir reçu en retour leur manuscrit. 

Article 8

Toute adaptation par quelque moyen que ce soit du roman primé, doit être soumise au Président du Jury et au Secrétariat Général du Prix avant que ne puisse être stipulé sur les supports publicitaires ou sur le générique : " PRIX DU QUAI DES ORFÈVRES 20...". 

Article 9

Il est possible de concourir chaque année, ou d'envoyer plusieurs manuscrits différents, mais un postulant ne peut proposer une deuxième fois un même manuscrit et, d'autre part, un lauréat ne peut solliciter une seconde fois l'attribution du PRIX DU QUAI DES ORFÈVRES. 

Article 10

Le dépôt d'un ou plusieurs manuscrits à l'adresse du Secrétariat implique l'adhésion au présent règlement et au contrat d'auteur type présenté par l'Editeur. 

Article 11

Aucune personne ayant à participer au fonctionnement ou à l'organisation du Prix ne peut faire acte de candidature. Cette mesure s'étend à l'entourage familial. 

Article 12

Le Secrétariat reste à la disposition des candidats pour tous renseignements complémentaires dont ils pourraient avoir besoin. 
Prix du Quai des ORFÈVRES
Secrétariat Général du prix du quai des orfèvres
36, quai des orfèvres
75001 PARIS
email : prixduquaidesorfevres@gmail.com  

